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« Effets auditifs du bruit

« Surdite professionnelle due au bruit

« Cas atypigues
~ Presbyacousie
~ Hypoacousie perception et transmission

A Atteintes freguences elevees
« Courbes plates
« Courbes ascensionnelles

A Cophose

« Autres points



Effets auditis du bruit

Effet masgue

Fatigue auditive :
perte auditive reversible

Traumatismes sonores aigus
(accidents de concert, accidents du travail )

Surditée
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A autres freguences, 2000 Hz, puis 1000 et 8000 Hz
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Surdite-professionnelie

Hypoacousie de perception
L_ésion cochleaire irreversible
Accompagnee ou non d'acouphenes

Deficit audiometrigue bilateral, le plus souvent symetrigue et
affectant preferentiellement les frequences élevees

Tonale oreille droite Tonale oreille gauche
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Evolution Surdité professionnelle.
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Tracé audiometrique atypique

« Repose toujours sur désignation des maladies
A n°42 R.G.

A création : 20 avril 1963 (affections professionnelles provoquées par les bruits)

A derniere modification : 25 septembre 2003 (atteinte auditive provoquée par les bruits Iésionnels)

A Nn°46 R.A.

A création : 13 novembre 1981

A derniere modification : décret du 19 juillet 2007

« Autres criteres des tableaux 42 et 46
A délai de prise en charge

A fravaux exposants

« Atteinte auditive atypique :
A pas strictement criteres de désignation de la maladie
A moyenne déficits des frequences 500, 1 000, 2 000 et 4 000 Hertz

A sur meilleure oreille: déficit d'au moins 35 dB

« Raisonnement différent reconnaissance et indemnisation



